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Paquet 3NP.15 Action�: un arbre - un enfant

Mesure globale Type�: non infrastructurelle 

Priorité�: – Coûts�: 630’000 CHF

Mesure

Objectifs
La mesure a pour objectif de mettre à disposition des parents qui le désirent des surfaces hors forêt oû ils peuvent planter 
un arbre pour leur enfant.
Un choix d’essences indigènes sera proposé en fonction des caractéristiques du lieu. Les arbres seront munis d’une pla-
quette avec le nom de l’espèce et, si les parents le veulent, de l’enfant.

Description
La démarche consiste à�:
• Créer un groupe de pilotage.
• Trouver des emplacements pour planter les arbres (idéalement dans chaque commune).
• Organiser la procédure de plantation.
• Gérer les demandes et y répondre.

Surfaces concernées�:
Certaines communes ont déjà un emplacement pour la plantation. Ils sont représentés sur le plan.
3NP.15.01�: Belfaux
3NP.15.02�: Matran 
3NP.15.03�: Avry
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Opportunité
Planter un arbre pour un enfant est une vieille tradition. 

Utilité
La mesure contribue à valoriser le paysage et permet de rapprocher les gens de la nature.

Compétences

Instance responsable
Agglomération de Fribourg

Instances concernées 
Agglomération de Fribourg
Communes
Canton en tant que propriétaire 
foncier
Propriétaires privés 

Communes concernées
Toutes

Tâche de l’Agglomération
Coordonne l’action et met sur pied un groupe de pilotage.

Tâche des communes
Se chargent de trouver des emplacements pour la plantation des arbres, de promouvoir la mesure et de gérer les demandes 
ainsi que les plantations.

Tâche du canton
Met, en tant que propriétaire foncier, des surfaces à disposition pour la plantation.

Réalisation

Programme
• Création du groupe de pilotage, recherche d’emplacement.
• Réalisation.

Financement
Agglomération de Fribourg, communes concernées, canton (SNP) et des tiers (association de protection de la nature / 
Loterie Romande, etc.).

Autres

Mesures corrélées et liens à la conception
-

Données de base, études réalisées
-
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Paquet 3NP.15
Un arbre - un enfant�: localisation des emplacements prévus pour les plantations


